
 

 

 

AVIS PUBLIC  
PROCLAMATION DÉLECTION 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, président d’élection, aux électrices et 

aux électeurs de la municipalité ; 

QU’en ce 6 septembre 2024, date limite pour déposer une déclaration de 

candidature pour l’élection partielle prévue le 6 octobre 2024 ;  

QUE monsieur RICHARD DUGAS est et reste la seule personne candidate et ; 

QUE, par conséquent, a été élu conseiller au siège numéro 5. 

 

 
 

 

 

 

À Sainte-Justine-de-Newton, le 6 septembre 2024 

 

 

François Day 

Président d’élection 

Municipalité de 

Sainte-Justine-de-Newton 


